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et de cooperer avec l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies, organe subsidiaire cree par l' Assemblee 
generale, en vue d'elaborer des plans precis de travaux 
et, d'une maniere generale, de l'aider a s'acquitter de 
sa tache; 

4. Invite l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies a etudier avec les gouvernements inte
resses les mesures a prendre pour qu'ils puissent se 
charger le plus tot possible de !'execution des projets 
de reintegration ; 

5. Frie l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies d'examiner avec les gouvernements interesses s'il 
est souhaitable et pratiquement possible de leur trans
ferer au plus tot la gestion des secours, et estime que 
l'Office devrait continuer a supporter les depenses du 
programme d'approvisionnement, compte tenu des para
graphes 2 et 6, a aider a la realisation du programme en 
matiere de sante, de bien-etre et d'education, et a se 
charger des inspections et des verifications de comptes 
qui pourront etre necessaires ; 

6. Estime que les depenses de secours devraient 
etre reduites proportionnellement aux sommes consa
crees a la reintegration; 

7. Decide que le credit de 20 millions de dollars 
autorise au titre des secours directs par la resolution 393 
(V), du 2 decembre 1950, soit porte a 27 millions de 
dollars pour l'exercice financier prenant fin le 30 juin 
1952; 

8. Decide qu'en application du paragraphe 2 ci
dessus, Ja somme de 30 millions de dollars reservee par 
la resolution 393 (V), du 2 decembre 1950, pour le 
fonds de reintegration soit portee au moins a SO millions 
de do11ars et inscrite au credit du fonds de reintegration 
prevu par ladite resolution pour l'exercice financier 
prenant fin le 30 juin 1952; 

9. Approuve le budget recommande par l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour l'exercice 
financier a11ant du ler juillet 1952 au 30 juin 1953, 
budget qui represente l'equivalent de 118 millions de 
do11ars, dont 100 millions de dollars pour le fonds de 
reintegration et 18 millions pour Jes depenses de 
secours; 

10. Autorise l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies a virer au fonds de reintegration des
credits affectes aux secours; 

11. Frie instamment Jes gouvernements des Etats 
Membres de verser des contributions volontaires suffi
santes pour permettre de mener a bien le programme 
expose au paragraphe 2 ci-dessus; 

12. Demande que le Comite de negociation des 
fonds extra-budgetaires, cree en vertu de la resolution 
571 B (VI), adoptee par I' Assemblee generale le 7 
decembre 1951, procede a des negociations avec les 
Etats Membres et Jes Etats non membres au sujet des 
contributions a verser pour le programme triennal 
envisage; 

13. Exprime aux institutions specialisees et au 
Fonds international des Nations Unies pour le secours 

a l'enfance ses remerciements pour l'assistance qu'ils 
ont apportee a l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies et leur demande instamment de preter 
tout le concours qu'il leur sera possible d'offrir pour 
renforcer le programme de secours et de reintegration, 
et de collaborer avec le Secretaire general et !'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies afin que 
J'ensemble de l'ceuvre d'assistance des Nations Unies 
aux refugies de Palestine s'accomplisse avec le maxi
mum de coordination et d'efficacite; 

14. Exprime ses remerciements aux nombreuses 
organisations religieuses, charitables et humanitaires, 
dont les efforts ont apporte une aide supplementaire 
precieuse aux refugies de Palestine et Jes prie a nou
veatt de poursuivre et de developper clans toute la 
mesure de leurs possibilites l'ceuvre qu'elles ont entre
prise pour secourir les refugies. 

365eme seance pleniere, 
le 26 janvier 1952. 

514 (VI). Rapport du Conseil de securite 

L' Assemblee generate 

Frend acte du rapport du Conseil de securite a 
l'Assemblee generale pour la periode allant du 16 juillet 
1950 au 15 juillet 19519 • 

370eme seance pleniere, 
le ler fevrier 1952. 

515 (VI). Lihye: rapport annuel du Commis
saire des Nations Unies en Lihye; rapports 
annuels des Puissances administrantes en 
Lihye 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 289 A (IV), du 21 novem
bre 1949, et 387 (V), du 17 novembre 1950, par Jes
quelles elle a decide que la Libye serait constituee en un 
Etat uni, independant et souverain, et prevu l'adoption 
de certaines mesures a cette fin, 

Rappelant en outre sa resolution 398 (V), du 17 
novembre 1950, concernant !'assistance technique a la 
Libye apres son accession a J'independance, 

Frenant acte du rapport du Commissaire des Nations 
Unies en Libye en date du 30 octobre 195!1° et de son 
rapport supplementaire en date du 8 janvier 195211, 

elabores en consultation avec le Conseil pour la Libye, 
ainsi que des rapports soumis par les Puissances admi
nistrantes12 en execution de la resolution 289 A ( IV) 
du 21 novembre 1949, 

Prenant acte avec satisfaction du role joue par le 
Commissaire des Nations Unies, le Conseil pour la 
Libye et les Puissances administrantes pour la mise en 

• Ibid., Supplement n° 2. 
10 Ibid., Supplement n• 17. 
11 Ibid., Supplement n• 17 A. 
"Voir les documents A/1970 et Add.l; A/2024 et Add.1. 
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reuvre des resolutions ci-dessus de 1' Assemblee generale 
clans les delais specifies clans ces resolutions, 

Prenant acte de ce qne le Royaume-Uni de Libye a 
ete constittte le 24 decembre 1951 en ttn Etat indepen
dant et souverain, tous Jes pottvoirs en Libye ayant ete 
remis par les Puissances aclministrantes au Gouverne
ment du Royaume-Uni de Libye, 

1. Felicite le peuple et le Gouvernement du Royau
me-Uni de Libye a !'occasion de !'accession de leur pays 
a l'independance conformement aux dispositions des 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale13 ; 

2. Prend acte de ce que des elections nationales, de 
caractere lihre et democratique, auront lieu prochaine
ment en Libye conformement aux dispositions de la 
Constitution du Royaume-Uni de Libye; 

3. Prie le Conseil economique et social d'etudier, 
en consultation avec le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Libye, les moyens qui doivent permettre a !'Organi
sation des Nations Unies, avec la cooperation de tous 
les gouvernements et des institutions specialisees com
petentes, d'apporter, sur la demande du Gouvernement 
de la Libye, une assistance supplementaire au Royaume
Uni de Libye en vue de financer ses programmes fonda
mentaux et urgents de developpement economique et 
social, en tenant compte de la possibilite d'ouvrir a cet 
effet un compte special alimente par des contributions 
benevoles, et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee 
generale a sa septieme session ; 

4. Prie le Secretaire general d'apporter au Conseil 
economique et social toute !'assistance necessaire pour 
lui permettre de s'acquitter de cette tache; 

5. Prie egalement le Secretaire general d'accorder 
clans ses etudes une attention particuliere aux proble
mes economiques du Royaume-Uni de Libye, et prend 
acte a cet egard de la resolution 367 B (XIII), du 
14 aout 1951, clans laquelle le Conseil economique et 
social a prie le Secretaire general de continuer a faire 
rapport, dans son etude annuelle de la situation econo
mique mondiale, sur les faits nouveaux survenus en 
Afrique clans l'ordre economique, en attachant une 
attention particuliere aux mesures prises en execution 
du programme d'assistance technique et d'autres pro
grammes des Nations Unies et des institutions specia
lisees; 

6. Prie le Secretaire general et les institutions spf• 
cialisees de continuer a donner au Royaume-Uni de 
Libye, a sa demande, !'assistance technique qu'il seront 
en mesure de lui fournir en accord avec les principes 
regissant leurs programmes d'assistance technique; 

7. Considere que le Royaume-Uni de Libye, etant 
devenu un Etat independant et souverain et ayant 
demande a devenir Membre des Nations Unies, devrait 
etre maintenant admis au sein de !'Organisation en 
vertu de I' Article 4 de la Charte et des precedentes 
recommandations de l'Assemblee generale sur ce sujet. 

370eme seance pleniere, 
le ler fevrier 1952. 

11 Voir notamment Jes res-olutions 289 A (IV), 387 (V) et 
388 A (V). 

516 (VI). Rectifications qu'il conviendrait d'ap
porter aux frontieres entre l'Egypte et le 
Royaume-Uni de Libye, compte tenu en par
ticulier des paragraphes 2 et 3 de l'annexe XI 
du Traite de paix avec l'ltalie 

L' Assemblee generale 

Prend acte de !'intention du Gouvernement egyptien14 

d'entamer des negociations avec le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Libye en vue de regler, dans un esprit 
amical et de bon voisinage, la question des rectifications 
qu'il convrendrait d'apporter aux frontieres entre 
l'Egypte -et le Royaume-Uni ::le Libye, compte tenu en 
particulier des paragraphes 2 et 3 de !'annexe XI du 
Traite de paix avec l'Italie15 . 

370eme seance pleniere, 
le 1er fevrier 1952. 

517 (VI). Rapatriement des enfants grecs 

L' Assemblee generale, 

Prenant acte avec inquietude des rapports du Comite 
international de la Croix-Rouge et de la Ligue des 
societes de la Croix-Rouge16 ainsi que du Secretaire 
general17, et notamment du fait qu'a !'exception de la 
Yougoslavie, aucun des pays ou sont heberges des 
enfants grecs n'a pris jusqu'a present les mesures neces
saires pour mettre ces enfants, conformement a la reso
lution 193 C (III) de l' Assemblee generate du 27 
novembre 1948 et aux resolutions ulterieures relatives 
a cette question18, en mesure de retourner clans leurs 
foyers, 

Reconnaissant que les Nations U nies doi vent, dans 
un esprit d'humanite, poursuivre leurs efforts en vue 
de mettre les enfants grecs en mesure de retourner dans 
leurs foyers, 

Prenant acte du rapport de la Commission perma
nente pour le traitement des enfants grecs19, selon 
lequel un seul des gouvernements invites a designer des 
representants pour participer, au cours de la presente 
session de l'Assemblee generale, a des consultations 
avec la Commission permanente au sujet de cette 
question, a effectivement pris part a de telles consul
tations, 

1. Remercie le Comite international de la Croix
Rouge, la Ligue des societes de la Croix-Rouge, la 
Commission permanente pour le rapatriement des 
enfants grecs et le Secretaire general pour les efforts 
qu'ils ont deployes en vue de mettre en ceuvre les reso
lutions 193 C (III), 288 B (IV) et 382 C (V) de 
l'Assemblee generale; 

"Documents officiels de /'Assemblee generale, si:cieme ses
sion, Comniissio11 po/itique speciale, 54eme seance. 

rn Recueil des Traites, Traites et accords internatio11au:r enre
gistres ou classes et inscrits au repertoire au Sec,·etariat de 
/'Organisation des Nations Unics. vol. 49, 1950, I. n• 747, 
p. 102-103. 

1
• Dornmcnts officiels de l'Asscmblee generate si:cieme ses

sion, Annexes, point 19 de l'ordre du jour, A/1848 et A/1932. 
11 Ibid., A/1933. 
1

• Resolutions 288 B (IV) et 382 C (V) de l'Assemblee 
generale. 

1
• Documents officiels de l'Assemblee ghzerale, si:cihne ses

sion. Annexes, point 19 de l'ordre du jour, A/AC.53/L.44. 




